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ARTICLE 7

Supprimer la quatrième phrase de l’alinéa 10.



ART. 7 N° 254

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

La publication du Procès -verbal d’une conciliation ou d’une recommandation risque d’entraîner 
des informations couvertes par le secret des affaires De plus , la publication d’un rapport d’activité 
remis chaque année auprès du Ministre de la Culture (alinéa 12 de cet article) semble suffisant.


